
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 4 avril 2011 à 19 h 30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Chantal Lafleur


Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Madame la conseillère France Payer.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 4 avril 2011 

2. Adoption du procès-verbal – séance ordinaire du 7 mars 2011

3. Adoption du procès-verbal – séance extraordinaire du 29 mars 2011 

4. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Dépôt projet d’acquisition partie du terrain 3 328 186/résolution 

B. M.R.C.Vaudreuil-Soulanges/résolution adoption Entente Cour municipale régionale 

C. Plan stratégique de développement

a) Résolution/mandat firme Plania 

b) Résolution/formation du comité 

D.  Comité consultatif d’urbanisme/recommandations séance du 23 mars 2011 

5. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Résolution/système téléphonique Mentel 

B. Ressources humaines

a) Résolution – inspecteur municipal 2 jours/semaine

b) Résolution – préposé aux travaux publics 20 heures/semaine 

6. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

a) Résolution/grille de tarification 2011 entente MRC

b) Résolution/salaires 2011 – service incendie

c) Résolution/congrès annuel des Directeurs incendie – P. Gariépy

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Comité des Loisirs

a)  Résolution/embauche coordonnatrice camp de jour 2011 

H. Fête du 50ième anniversaire 

I. Fête au Village/résolution nomination élus responsables 

7. Comptes payables

8. Correspondance

9. Divers et période de questions

10. Levée de la séance



Rés. 2011-04-59
1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 4 avril 2011 :  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du 4 avril 2011, en y ajoutant le point suivant :  

Item 6.D.d)  Résolution/retrait pompier volontaire Monsieur Alain Gauvin 

                                                           Adopté



Rés. 2011-04-60

Rés. 2011-04-61 


2. Adoption du procès-verbal – séance du 7 mars 2011 :  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mars 2011, tel que rédigé.

                                                           Adopté

3. Adoption du procès-verbal – séance extraordinaire du 29 mars 2011 :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 mars 2011, tel que rédigé.  

                                                           Adopté 



Rés. 2011-04-62

Rés. 2011-04-63

Rés. 2011-04-64 

Rés. 2011-04-65

Rés. 2011-04-66

Rés. 2011-04-67

Rés. 2011-04-68 

Rés. 2011-04-69 

Rés. 2011-04-70 

Rés. 2011-04-71 

Rés. 2011-04-72 

Rés. 2011-04-73

Rés. 2011-04-74 

Rés. 2011-04-75 

Rés. 2011-04-76 

Rés. 2011-04-76


4.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Dépôt projet d’acquisition partie du terrain 3 328 186/résolution :  

Dépôt est fait du projet d’offre de vente de parties de terrain ayant front sur la place Albert-Leroux reçue en date du 30 mars 2011 préparé par le notaire de Monsieur Gabriel Leroux dont la municipalité désire acquérir les emplacements en vue d’y installer ses ateliers municipaux.  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades désire acquérir des propriétés en vue d’y installer ses ateliers municipaux dans la zone IN-39;  

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire actuel, Monsieur Gabriel Leroux, a déposé en date du 30 mars 2011 un projet de promesse de vente relative aux terrains convoités par la municipalité de Pointe-des-Cascades pour y installer ses ateliers municipaux sur la place Albert-Leroux;

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de référer à notre aviseur juridique l’étude du projet de promesse de vente présenté en date du 30 mars 2011 par le propriétaire des terrains, Monsieur Gabriel Leroux.  

                                                           Adopté 

B. M.R.C. Vaudreuil-Soulanges/résolution - Adoption Entente Cour municipale régionale :  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier l’entente relative à la Cour municipale régionale de Vaudreuil-Soulanges;  

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la réunion du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le 7 mars 2011;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades adopte le règlement numéro 138 intitulé « Règlement autorisant la conclusion d’une entente modifiant l’entente relative à la Cour municipale régionale de Vaudreuil-Soulanges »;  

QUE Madame la mairesse Maryse M. Sauvé et la directrice générale Madame Christiane Cyr soient autorisées à signer pour et au nom de la municipalité de Pointe-des-Cascades ladite entente relative à la Cour municipale régionale de Vaudreuil-Soulanges.  

                                                           Adopté 

C. Plan stratégique de développement :  

a) Résolution/mandat firme Plania :  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades désire se munir d’un Plan stratégique de développement et de positionnement socioéconomique établissant un plan d’action pour les années 2012 – 2017;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades bénéficie d’une aide financière dans le cadre du « Pacte rural », programme  élaboré par le CLD de Vaudreuil-Soulanges;  

CONSIDÉRANT QUE suite à l’analyse et à la pondération des deux propositions de services reçues en date du 3 mars 2011, le comité d’analyse a émis en date du 15 mars 2011 ses recommandations auprès du conseil municipal;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades confie à la firme Plania le mandat pour l’élaboration d’un Plan stratégique et de positionnement socioéconomique 2012 - 2017 au montant de 15 222,40 $ taxes incluses, le tout tel qu’il appert à la proposition no. dossier 011-0057-302 déposée le 3 mars 2011.  

                                                           Adopté 

b) Résolution/formation du comité :  

CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 2011-04-64 octroyant un mandat à la firme Plania pour l’élaboration d’un Plan stratégique et de positionnement socioéconomique 2012 – 2017;  

En conséquence, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer les personnes suivantes au sein du Comité relatif à la démarche de planification stratégique de Pointe-des-Cascades, soit :  Mesdames Maryse M. Sauvé, Chantal Lafleur, Christiane Cyr et Monsieur Martin Juneau.  

                                                           Adopté  

D. Comité consultatif d’urbanisme/recommandations séance du 23 mars 2011 :  

Dépôt est fait du procès-verbal de la séance du Comité consultatif d’urbanisme tenue le 23 mars 2011 à l’hôtel de ville de Pointe-des-Cascades.  

PIIA - 93 chemin du Canal/nouvelle construction unifamiliale isolée :    

Le projet de construction d’une nouvelle résidence unifamiliale isolée a été présenté et une recommandation favorable a été émise par le CCU quant à la marge frontale de 6 pieds au lieu du 7 pieds exigés, le tout en conformité avec le règlement 125 sur les PIIA.  

En conséquence, sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la recommandation du CCU autorisant une marge avant de 6 mètres au lieu de 7 mètres en vertu de l’article 1401, du chapitre 14 du règlement 125 sur les PIIA, répondant aux objectifs et critères s’appliquant à la zone CV-29 pour la future propriété du 93 chemin du Canal, le tout conditionnel à ce que le règlement 125 soit toujours en vigueur et ne soit pas sous l’effet d’un gel dû à l’avis de motion du 10 janvier 2011.

                                                           Adopté 

5. AFFAIRES  DÉCOULANT :  

A. Résolution/système téléphonique Mentel :  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’apporter d’importantes améliorations au système téléphonique du bureau municipal et du centre communautaire;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir les services de la firme Mentel Télécom inc. pour les installations suivantes:

-  105 du Fleuve – 903 $ plus taxes + frais d’ouverture nouvelle ligne 117,00 $

    + mensualité 1 ligne 38 $ app./mois 

    (2 téléphones à 2 lignes – filage, installation et programmation)  

-  52 du Fleuve – 300 $ plus taxes + frais d’ouverture nouvelles lignes 234,00$

   + mensualité 2 lignes 76 $ app./mois 

   (ajout 1 ligne directe bibliothèque 1 ligne directe camp de jour)

                                                           Adopté 

B. Ressources humaines :  

a) Résolution – inspecteur municipal 2 jours/semaine :  

CONSIDÉRANT QUE le poste d’inspecteur municipal est vacant depuis le 24 mars dernier;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades procède à l’affichage d’un poste d’inspecteur municipal à temps partiel, soit 2 jours/semaine.  

                                                           Adopté 

Il est à noter que lorsque requis, des mandats ponctuels seront accordés auprès de firmes professionnelles en ingénierie ou tout autre ordre professionnel.  

b) Résolution – préposé aux travaux publics 20 heures/semaine :  

CONSIDÉRANT QUE l’employé à temps partiel embauché en janvier dernier est disponible que 20 heures/semaine durant la saison estivale;  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à l’embauche d’une personne pouvant compléter le 40 heures/semaine au service de voirie municipale;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades procède à l’affichage d’un poste de préposé aux travaux publics à temps partiel, soit 20 heures/semaine.  

                                                           Adopté 

6. Rapport des comités/suivi :  

A. Piste cyclable Soulanges :   Prochaine rencontre 13 avril 2011.
B.  Transport Soleil :   Aucun développement, Mme F. Payer étant absente.  

C.  Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

Deux classeurs ont été généreusement donnés par la Caisse Desjardins de Vaudeuil-Soulanges.  L’un a été installé au local de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément et l’autre au local d’archives de la Société de Recherches historiques de PDC au centre communautaire.    

D. Service incendie :  

a) Résolution/grille de tarification 2011 entente MRC :  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner et d’accepter la liste de prix de l’entente du plan d’aide en cas d’incendies ou de situations d’urgence pour la régional de Vaudreuil-Soulanges, effective le 1er janvier 2011.  

                                                           Adopté 

b) Résolution/salaires 2011 – service incendie :  

CONSIDÉRANT l’adoption du budget municipal 2011 par les élus municipaux lors de la séance extraordinaire du 22 décembre 2010;  

Il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur,

et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

D’appliquer le même taux d’indexation de 2,5% au service d’incendie que celui accordé à l’ensemble des employés municipaux effectif au 1er janvier 2011.  

                                                           Adopté 

c) Résolution/congrès annuel des Directeurs incendie – P. Gariépy :  

Sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la recommandation du Directeur/service incendie Monsieur Pierre Lefebvre, à l’effet que le lieutenant Monsieur Pascal Gariépy assiste au congrès annuel des Chefs en Sécurité incendie du Québec qui se déroulera à Gatineau en mai prochain.  

                                                           Adopté 

d) Résolution/retrait pompier volontaire Monsieur Alain Gauvin :  

CONSIDÉRANT la recommandation émise le 4 avril 2011 par le Directeur du Service incendie de Pointe-des-Cascades, Monsieur Pierre Lefebvre;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la recommandation émise par Monsieur Pierre Lefebvre, directeur du Service incendie de Pointe-des-Cascades, en date du 4 avril 2011 à l’effet de retirer des effectifs le pompier volontaire Monsieur Alain Gauvin, matricule no. 6 effectif immédiatement.  

                                                           Adopté 

E. ART de la Pointe :    Aucun développement, item reporté.  
F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

La S.R.H. est présentement en attente de la réponse relative au projet présenté dans le cadre du Pacte Rural « Les promenades du Parc des Ancres – Phase II ».  Les bénévoles travaillent actuellement à la planification de divers événements dans le cadre du 50ième anniversaire de Pointe-des-Cascades.  

G. Comité des Loisirs :  

a) Résolution/embauche coordonnatrice camp de jour 2011 :  

CONSIDÉRANT QUE le comité des Loisirs a recommandé l’embauche de Madame Julie Brabant en raison de la qualité de son travail exécuté à titre de coordonnatrice du camp de jour durant la saison 2010;  

En conséquence, sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’embauche de la coordonnatrice du camp de jour Madame Julie Brabant au tarif horaire de 12,50 $ pour la saison estivale 2011.  

                                                           Adopté 

Un grand téléviseur est donné aux loisirs par une famille de Pointe-des-Cascades.  Des arrangements seront faits par le service de voirie afin de le récupérer et de  l’entreposer au local du camp de jour.   Mesdames Clermont et Lafleur font également état des futures activités organisées par le Comité des Loisirs :  

29 avril 2011 – Danse pour jeunes – Centre communautaire de 19 h à 21 h 30 

28 mai 2011  – Planche à roulettes – Parc St-Pierre 

H. Fête du 50ième anniversaire :  

Une rencontre du comité a été tenue la semaine dernière où différents points ont été traités, entre autres, le dépliant établissant l’horaire des futures célébrations.  Le président de l’Age d’Or, Monsieur Claude Béchard, exprime des commentaires quant à la préparation des fêtes du 50ième.   Madame la mairesse Maryse M. Sauvé souligne que l’implication des organismes communautaires est essentielle à la réalisation des différentes activités qui se dérouleront tout au long de la prochaine année.  Les activités prévues se feront avec décorum et sobriété tenant compte de nos limites budgétaires.    

I. Fête au Village/résolution nomination des élus responsables :  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer les élus suivants responsables des activités entourant la Fête au Village, soit Mesdames Julie Clermont et France Payer ainsi que Monsieur Pierre Lalonde.  

                                                         Adopté 

7. Comptes payables :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 4 avril 2011 et décrits par poste budgétaire totalisant 142 834.02 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

8. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Copie de lettre adressée à la S.R.H. de Pointe-des-Cascades en date du 18 mars 2011 par la municipalité des Cèdres, objet :  passerelle du bassin – écluse 2 du Canal de Soulanges.  Filière.

B. Lettre de la Paroisse St-Miche en date du 9 mars 2011, objet :  remerciements à PDC pour contribution financière de 1 000 $ (toiture) et installation d’éclairage au cimetière St-Pierre.  Filière.

C. Musée régional de V.S. en date du 21 mars 2011, objet :  avis de convocation assemblée générale annuelle mercredi, 13 avril 2011 au siège social.  Filière.

D. Ville de Pincourt, objet :  invitation soirée souper-théâtre au Théâtre des Cascades le 16 juin – coût 175,00$/paire.  Filière.

E. M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges en date du 30 mars 2001, objet :  séances sur le compostage domestique du 12 avril au 10 mai diverses municipalités.  

Filière.  

9. Divers et période de questions :  

Les commentaires suivants sont soulevés par les personnes présentes à la séance :  

· Publicité relative aux festivités entourant le 50ième anniversaire de fondation de Pointe-des-Cascades :  dépliant sera distribué en mai à chaque résidence et l’information sera également accessible sur le site internet municipal.  

· Départ de l’adjointe administrative le 1er avril dernier :  cette dernière a accepté un poste à temps complet dans un autre domaine accompagnée d’une rémunération plus substantielle.  

· Travaux pont Chamberry :  dernier communiqué en date du 15 mars confirme que la mise en service du pont Chamberry est actuellement prévue pour le 17 juin 2011.  Un suivi régulier est fait auprès du MTQ.  

· Question relative au temps de réponse du service incendie de PDC.  Monsieur Lalonde fait référence au Schéma de couverture de risques qui exige un temps de réponse 10 pompiers/15 minutes.  

· Ouverture du Théâtre des Cascades/publicité à venir.

· Piste cyclable/travaux estivaux - réparations mineures 

· Dossier Fabrique – Municipalité :  aucune rencontre à ce jour.

· Postes présentement ouverts à la municipalité :  

· Inspecteur municipal / 2 jours/semaine

· Journalier - préposé à la voirie / 20 heures/semaine

10. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Madame Chantal Lafleur, appuyé par Madame Francine Rozon et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté 

___________________________                  _______________________________ 

Maryse M. Sauvé                                             Christiane Cyr

Mairesse                                                           Secrétaire-Trésorier 

                     -----------------------------------------------------   





















